
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 12 FÉVRIER 2020

L'an deux mille vingt , le douze février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ
Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON
Julien, BÉGOC Marie-Hélène, BERVAS Viviane, COJEAN Michel, CORNILY Karine, CORRE
Michel, CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, GUILLOU Jacques, KERLAN
Frédéric,  LE GUEN Jean-René,  LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ
Marie-Line, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie-Thérèse, MORVAN Henri,
OMNÈS Elisabeth,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  RIOU Michel,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX Jean-
Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
CRENN Jean (pouvoir à MASCLEF Evelyne)
HERROU Monique (pouvoir à MAILFERT Gilles)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à BESCOND Yvon)
MOULLEC Yvan (pouvoir à COJEAN Michel)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à GODET Nathalie)
ROUBY Solenn (pouvoir à RIOU Michel)

Absents
CANN Joël





Conseil de Communauté du 12 février 2020

Délibération n°DCC2020_011

Objet ZAE de Lézeon, Saint Eloi-Sant Alar à Plouédern - Alimentation en eau des
poteaux de défense contre l'incendie : signature d'une convention avec le
Syndicat des Eaux du Bas-Léon

Rapporteur Jean-Bernard FLOCH

Service Services techniques

Thème Economie

Jean-Bernard FLOCH donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Le système de défense extérieure contre les incendies (DECI) à mettre en place dans le
cadre  de  l’aménagement  de  la  zone  d’activité  économique  de  Sant  Alar  Saint  Eloi à
Plouédern doit permettre d’obtenir un débit de 180 m3/h pendant 2 h sous 1 bar de pression
lors du fonctionnement simultané de 2 poteaux incendie.
Pour ce faire, et afin d’éviter la création d’une bâche de stockage, la Communauté a sollicité le
Syndicat des Eaux du Bas-Léon pour la réalisation de piquages sur la canalisation d’interconnexion de
sécurisation Ø 400 mm entre les usines de production de Kerlouron à Kernilis et de Pont Ar Bled à
Plouédern appartenant au Syndicat et  traversant l’emprise de l’opération.
Les  responsabilités  et  obligations  de  chacune  des  parties  (Syndicat  des  Eaux  du  Bas  Léon
(propriétaire du réseau), Communauté (aménageur) et Commune de Plouédern (en charge du service
public de DECI)  doivent être actées dans une convention.
Cette convention annule et remplace une précédente convention signée en 2003 mise en place pour
la  gestion  et  l’exploitation  de  2  poteaux  incendie  situés  dans  la  ZAE  de  Lézéon  à  Plouédern
également raccordés sur cette canalisation d’interconnexion.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu le projet de convention joint en annexe.
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 27 janvier 2020
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 14 janvier 2020

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : Approuve la convention d’alimentation en eau des poteaux incendie des ZAE
de  Lézéon  et  Saint  Eloi/Sant  Alar  à  partir  de  la  canalisation  d’interconnexion  du
Syndicat des Eaux du Bas Léon,
Article 2 : Autorise le président à signer la convention tripartite avec le Syndicat des
Eaux du Bas Léon et la Commune de Plouédern.

#signature#
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